
Q u e s t i o n s     P r a t i q u e s     C o n g r è s     2 0 2 4 

 

 
 
 

Comment s’inscrire au congrès ? 
 

Pour vous inscrire au Congrès des Familles, vous êtes invités à compléter le formulaire en ligne accessible 
sur le site internet du MCF : www.m-c-familles.fr / Activités / Congrès des Familles. 
L’organisation du congrès vous adressera un mail confirmant votre inscription en mentionnant le prix 
correspondant. 
 
 

A quel moment régler l’inscription ? 
 

Votre règlement est à envoyer par chèque à l’ordre du MCF à partir du moment où vous aurez reçu le mail 
de confirmation de l’organisation. Votre chèque sera déposé après le congrès. 
 
 

Combien de temps dure le congrès ? 
 
Le congrès se déroule du vendredi 5 juillet (midi) au dimanche 7 juillet (15h). 
 
 

A quelle heure commence le congrès ? 
 

Les familles sont attendues dans la matinée du vendredi 5 juillet : l’accueil ouvre ses portes à 10h pour 
finaliser les formalités d’inscription, rencontrer les responsables de la garderie et permettre aux familles 
de s’installer et de déjeuner (buffet à partir de 12h00) avant la conférence d’ouverture. 
 
 

Comment est organisé l’hébergement sur place ? 
 
Le logement est prévu en chambres familiales (dortoirs de quatre, six ou huit lits) en chambres de ménages 
ou en chambres individuelles. Les familles ayant des enfants en bas âge sont invitées à venir avec le 
couchage de leurs enfants (lits parapluie ou nacelles pour les tout-petits). 
 
Les participants qui le souhaitent peuvent se loger à l’extérieur par leurs propres moyens. A titre indicatif, 
une liste de quelques hôtels, gîtes et chambres d’hôtes situés à proximité de La Martinerie est mise à 
disposition. 
 
Les frais d’inscription au congrès seront réduits de 50% pour les participants se logeant à l’extérieur de La 
Martinerie. 
 
 

Comment fonctionne la garderie ? 
 
La garderie est organisée pour permettre aux familles de venir avec leurs enfants, quel que soit leur âge, et 
de profiter pleinement des activités du congrès. 
 
La garderie s’articule en plusieurs pôles : 
 

- 2 pôles dirigés et encadrés par des mères de famille : 
 

o Pôle nurserie : pour les bébés de 0 à 24 mois 
Des jeunes-filles, encadrées par des mamans, s’occupent des tout-petits. 

o Pôle crèche : pour les petits de 2 ans à 5 ans 
Des jeunes filles s’occupent des enfants, qui sont répartis par classes d’âge, suivant un 
planning d’activités, de jeux et chants. Chaque classe d’âge est supervisé par deux mamans. 
 

Important : Apporter une poussette ou un landau pour les enfants qui ne marchent pas.  
 

https://www.m-c-familles.fr/
https://www.m-c-familles.fr/images/documents/Liste-Hebergements-Ext-Cgr2024.pdf
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- Pour les plus grands : 
 

o Les petites filles (6 -10 ans) sont prises en charge par des religieuses. 
o Les filles de 11 à 14 ans sont prises en charge par des cheftaines. 
o Les garçons, à partir de 6 ans, sont encadrés par des séminaristes. 

 
La garderie fonctionne comme une grande famille, les aînés s’occupant des plus jeunes. Si vous venez au 
congrès avec des jeunes-filles de 15 ans ou plus, elles seront les bienvenues pour aider. À partir de 16 ans, 
vos garçons aideront les séminaristes à l’encadrement des garçons. 

 
Toutes les précisions sur l’organisation de la garderie sont adressées avant le congrès aux familles 
concernées. Vous pourrez donner vos recommandations aux responsables qui transmettront à la nounou 
attitrée de votre (vos) enfants. 
 
Pour toutes questions à propos de la garderie : garderie.congres@m-c-familles.fr 
 
 
 

Comment sont organisés les repas sur place ? 
 
Les repas des parents et des enfants sont pris simultanément dans deux salles à manger distinctes. Dans 
leur réfectoire, les enfants sont encadrés. Le buffet du vendredi midi se prend en famille, le barbecue du 
samedi soir rassemble les parents et les enfants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour toutes autres questions sur le congrès : congres.familles@m-c-familles.fr 
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